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PÉRENNISATION DES LIGNES 
CAPILLAIRES FRET
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Les conventions de financement signées à date avec l’AFITF de 2015 à 2017 
permettent d’engager un programme de rénovation de 106 M€.
Des opérations inscrites dans les avenants des conventions de 2015 à 2017 et le 
projet de convention 2018 devraient permettre de produire plus de 50M€
supplémentaires

Engagement financier en faveur des Lignes Capillaires Fret

3



Les conventions de financement signées à date avec l’AFITF de 2015 à 2017 
permettent de pérenniser 800 km de ligne supportant 4 MT.
Les opérations inscrites dans les avenants des conventions de 2015 à 2017 et le 
projet de convention 2018 porteront  le linéaire pérennisé à plus de 900 Km pour 
un trafic de 5 MT 

Linéaire et Tonnages concernés
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� Les conventions AFITF 2015, 2016 et 2017 couvrent  21 conventions locales 
de partenariat déjà signées ou à signer.

A ce jour
• 11 conventions locales ont été signées
• 4 conventions sont proposées à la signature
• 3 en cours de finalisation (Tour de table financier validé en Comité de 

concertation)
• 3 conventions pour lesquelles un comité de concertation doit être réalisé.

� Les opérations inscrites dans les avenants des conventions AFITF de 2015 à 
2017 et la future convention 2018 feront l’objet de 14 nouvelles conventions 
locales de partenariat en fonction de la décision prises lors des comités de 
concertation.

� Au total ce sont 35 Lignes Capillaires qui font ou qui feront l’objet d’une 
Convention de financement entre les partenaires locaux

Convention de financement avec les partenaires
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La production de travaux sur les opérations portées dans les conventions et 
avenants 2015 à 2017 et le projet de convention 2018 représente un montant 
annuel prévisionnel de l’ordre de 20 M€ à date.

Le Programme travaux
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Le Programme travaux
Un rythme de production des travaux sur les opérations portées dans les 
conventions AFITF 2015, 2016 et 2017 (avenants) et projet 2018 qui permet sur 
les 5 ans à venir de traiter 50 % du linéaire circulé et de porter plus de 25% du 
tonnage de l’ensemble des capillaires
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La remise en état des lignes financées par l’ensemble des acteurs après travaux 
se poursuit avec l’accompagnement financier de Réseau sur l’investissement à 
hauteur de 8,3 M€ et 1,8 M€ sur la maintenance

Les remises en état des lignes fret financées sur fonds propres SNCF Réseau 
après travaux se poursuivent (Montant engagé de 11,5 M€)

1er Semestre 2ième Semestre 1er Semestre 2ième Semestre 1er Semestre 2ième Semestre 1er Semestre 2ième Semestre

Blois - Villefrancoeur

Vendôme - Montoire

Sablé sur Sarthe - Château Gonthier

Orléans - Marigny les Usages

Oiry - Esternay

Pont-Maugis - Mouzon

Neufchâteau - Gironcourt

Coolus - Luyères

Etrepagny - Pont de l'Arche

Amagne - Alland'Huy

Vitry - Troyes

2016 2017 2018 2019
2020

Ligne remise en Etat

Ligne remise en Etat

Lignes en Travaux

1er Semestre 2ième Semestre 1er Semestre 2ième Semestre 1er Semestre 2ième Semestre 1er Semestre 2ième Semestre

Pont St Vincent - Rosières

Bricon - Orges

Verdun - Dugny

Reims - Saint Léonard

Troyes - Bouilly

Armentières - Lestrem *

2016 2017 2018 2019
2020

Ligne remise en Etat

Ligne remise en Etat

* Cette ligne fait l'objet d'un Cofinancement  de la part du chargeur 
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Evolution de la gouvernance des lignes: lancement des PGI de 
2ème génération en région Grand Est

Applications

� Lancement des AO en Août 2017 après consultation préalable du marché 
fournisseur en Juillet

� Quatre lignes concernées: 
� Oiry Esternay
� Neufchâteau Gironcourt
� Verdun Dugny
� Rozières Pont St Vincent

� Analyse des candidatures en cours

� Attribution des contrats début janvier 2018

� Démarrage de la prestation Août 2018 sous réserve de l’obtention de l’agrément 
de sécurité auprès de l’EPSF

� Contrats  en gré à gré à SFERIS pour deux lignes: Vitry – Troyes et Coolus
Charmont : Attribution en Février 2018 et démarrage de la prestation en 
Janvier 2019
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SITUATION DES VOIES DE SERVICE
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Les VS: un ensemble hétérogène et mal connu

� Les VS représentent un ensemble de 12 000 km ( y/compris les voies de SNCF 

Mobilités) dont 9600 km dans le périmètre accès réseau se répartissant sur 2100 

sites:

• 3800 km dans les « chantiers » qui comprend les accès CTC ,les ex 

CTC, et différents faisceaux de réception, de relais

• 3800 km dans les gares

• 1750 km dans les triages

• 250  km pour l’accès aux technicentres, ITE, les voies d’accès stations 

fueling …

� Font parties des VS: 

• Les voies pour la gestion des circulations ( voies  SGC ) ,  les voies 

pour Maintenance & Travaux, les voies des cours Fret, 
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Mieux répondre aux besoins des clients actuels et futurs en maintenant  la performance 
opérationnelle des VS sur les sites à potentiel commercial en s’appuyant sur trois leviers 
principaux: 

� Définition d’un catalogue d’offre 
o Identifier les voies commercialisables aux EF
o Identifier les voies pour les besoins VGC et M&T
o Identifier les voies qui ne sont pas revendiquées
o Disposer d’un base d’offre de VS à jour et d’un outil de suivi de l’utilisation 

intégrable dans la base GAIA
� Révision du modèle économique

o Mieux connaître les coûts Maintenance et Exploitation  selon les types de sites 
o Relever les tarifs d’usage des VS pour viser la couverture des coûts de 

maintenance/exploitation des VS utilisées par les EF: tarification proposée pour le 
SA 2018  de 24€ €/Km/jour, portée à 37 €/km/jour pour 2019 sur les 34 principaux 
sites de triages sous réserve de validation par l’ARAFER.

o Affectation de ces recettes supplémentaires à un programme de régénération des 
VS

� Elaboration de plans régionaux concertés de rationalisation et de priorisation 
de l’affectation des ressources sur les sites à potentiel commercial

� Dégager les ressources financières pour réaliser les opérations de 
régénération des VS

Objectifs de SNCF Réseau en matière de voies de service 
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Une validation en cinq étapes: 

� Proposition par le comité technique de chaque DT d’un plan de 
rationalisation

� Consultation des EF ( échelon régional) et information des AOT sur ce 
plan

� Validation du plan par chaque Comité Territorial de Concertation (présidé 
par le DT et rassemblant tous les DET) après avis de M&T 

� Consolidation au niveau national par la DMC et mise en cohérence 
après consultation des métiers du siège et prise en compte de la vison 
axe

� Information et échange dans le GT Coopère sur les VS

Processus de validation de la démarche de rationalisation
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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